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Les brèves du conseil municipal 

 
 

 

Séance du 10 juin 2011 
 

 

 

 

                                                                                  

                                                                        
 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUIN 2011 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
 

 

 

 

L'an deux mil onze, le dix juin à vingt heures, le conseil municipal de la commune de 

Nancray s’est réuni sous la présidence de M. Jean-Pierre MARTIN, Maire. 

 

PRÉSENTS :  

 M. Daniel ROLET, 1
er

 Adjoint  

 Mme Josette LANGUEBIEN, 2
ème

 Adjoint 

 Mme Barbara KURTZMANN, 3
ème

 Adjoint  

 M. Patrick LAMBERT-COUCOT, Conseiller municipal délégué  

 Mme et MM. les Conseillers municipaux : 

o Elisabeth CHOUFFE 

o Stéphane DODANE 

o Jérôme NICOLET 

o Mohamed ROD (arrivé à 20 h 30) 

o Jean-Marie TRIPARD 

 

EXCUSÉS :  

 Mmes et MM. les Conseillers municipaux : 

o Nadine BROSSARD 

o Valérie CASSARD 

o Jean-Marc DESCHAMPS 

o Anne DESSIRIER 

o Stéphane SAUCE  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 

 Mme Josette LANGUEBIEN 
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 Le Maire ouvre la séance du conseil municipal. 

 

 Le procès-verbal de la séance du 29 avril 2011 est adopté à l’unanimité. 

 

I – SERVICE DE L’EAU : 

  

 Le Maire présente la demande relative à l'adhésion de la commune de Châtillon-sur-Lison au 

Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute Loue pour l'alimentation en eau potable du hameau 

des Forges. 

 

 Après avoir entendu l'exposé du Maire et en avoir délibéré, le conseil municipal accepte à 

l’unanimité l’adhésion de la commune de Châtillon-sur-Lison au Syndicat Intercommunal des Eaux 

de la Haute Loue pour l’alimentation en eau potable du hameau des Forges. 

 

II – TRAVAUX E.R.D.F. : 

 

 Le Maire expose à l’assemblée qu’E.R.D.F. va entreprendre à Nancray des travaux de 

renforcement des réseaux HTA/BT. 

 

 Il présente le projet des conventions établies entre la commune de Nancray et E.R.D.F. dans le 

cadre de ces travaux : 

- convention pour l’implantation d’un poste de distribution publique d’énergie électrique sur 

un terrain privé ; 

- convention de servitude relative au passage d’une canalisation électrique souterraine. 

 

 Après avoir entendu l’exposé du Maire et en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité 

autorise le Maire à signer les conventions susvisées. 

 

III – QUESTIONS DIVERSES : 

 

- Syndicat de la Maison Forestière de Bouclans : dans le cadre de la réforme de l’intercommunalité, 

Monsieur le Préfet propose sa dissolution au vu du peu de mouvements financiers opérés ces trois 

dernières années liés à l’évolution des besoins et de la réforme de l’O.N.F. 

 

 Le conseil municipal sur proposition du Maire adhère à l’unanimité pour : 

- la dissolution du Syndicat de la Maison Forestière ; 

- la vente de la maison forestière selon l’estimation des domaines prioritairement à 

l’occupant actuel s’il souhaite se porter acquéreur ; 

- la répartition des actifs entre les communes selon l’engagement initial de 1974 (18 % pour 

Nancray). 

 

- O.N.F. : le bulletin de mai 2011 fait état de l’évolution positive du prix moyen des bois façonnés à 

savoir : 

- chêne : + 15 % par rapport à l’année dernière = 126 €/m
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- hêtre : + 5 à + 10 % par rapport à l’année dernière = 57 €/m
3
 

- frêne : + 25 à 30 % par rapport à l’année dernière = 100 €/m
3
 

 

 

 

Séance levée à 21 h 00. 
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Informations diverses 
 

 

 

 

 

 

 
  OPÉRATION BRIOCHES : 

 

  L’opération Brioches organisée par l’ADAPEI, qui a eu lieu en avril dernier dans notre village, 

a permis de collecter la somme de 1 238 €. 

 

    

  HORAIRES D’OUVERTURE DU SECRÉTARIAT DE MAIRIE : 
 

  Durant la période estivale, le secrétariat de mairie sera fermé les jours suivants : 

 

juillet 
vendredi 22, lundi 25, mardi matin 26, vendredi 29 

 

août 
 lundi 1

er
, mardi 2 matin 

  

 

  RECRUTEMENT DE SAPEURS POMPIERS : 
   

  Le Centre de Secours du Premier Plateau recrute des jeunes sapeurs pompiers âgés de 13 et    

14 ans. Toute personne intéressée est invitée à adresser une lettre de candidature motivée à : 

 

Madame Noëlle ANDRE 

Centre de Secours du Premier Plateau 

25360 BOUCLANS 

 

 

 

                                                                                  

                                                                        
 


